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2010   
 
l Naissances   
 
  

l l Mariage    
CHOTTIN Jean-Michel et CEREGHINO Brigitte,

le 24 avril 2010

CLAIRET Jonathan et SAULNIER Pauline,

le 7 août 2010

REZÉ Cédric et DELCHER Neige,

le 4 septembre 2010

ALLION Fabrice et FINAND Dominique,

le 4 septembre 2010

l l l Décès   
Madame TALBERT Gisèle,

le 2 mai 2010

Monsieur LEFRANÇOIS Nicolas,

le 29 mai 2010

Monsieur ROUSSEAU Alphonse,

le 3 juin 2010

Monsieur FAIRFAX DU VIDAL DE 

MONTFERRIER Roland,

le 10 août 2010 

Colombiennes, Colombiens, 

Après avoir rejoint l’agglomération tourangelle depuis une 

année, je puis vous assurer que nous avons pris la meilleure 

décision. Il est vrai que j’avais certaines appréhensions de nous 

retrouver dans cette grande structure mais notre intégration 

s’est très bien passée.

Les compétences de la Communauté d’agglomération,  qui sont 

plus nombreuses que celles de l’ex-Confluence, ont permis que vous 

en retrouviez quelques avantages non négligeables en  ces moments 

difficiles. Je pense notamment à la compétence assainissement pour ceux qui sont 

raccordés au tout-à-l’égout : la facture est moins élevée, il n’y a plus d’abonnement et le prix 

de l’eau traitée est également moins élevé. Dans un autre domaine, celui de la collecte et 

du traitement des déchets, notre taxe a baissé de 50% pour une prestation identique. Des 

aides nous sont par ailleurs octroyées pour les déplacements des élèves dans le périmètre 

de l’agglomération. Enfin, au cours de l’été, TOUR(S)PLUS a installé une borne destinée aux 

camping-cars.

Bien sûr, le fonctionnement de la commune est un peu différent. Les réunions sont plus 

nombreuses, mais nous avons toujours des interlocuteurs très compétents dans les 

différents services. Ce qui pour nous, petites communes, est très appréciable.

VILLANDRY est toujours VILLANDRY  et nous nous attachons à continuer d’œuvrer pour le 

fonctionnement de notre village. 

La couverture d’un préau de l’école a été réalisée au cours de l’été ainsi que le changement du 

chauffage dans une classe. 

Au cours du printemps prochain, la route de Munat sera refaite du Racoupeau jusqu’à la  

Févraie.  Bien entendu, la vitesse sur cette route reste toujours limitée à 50 km/h.

Des travaux sur le réseau d’eau potable sont programmés  Rue du Commerce et Rue du Bocage 

pour le début de l’année.

Je vous laisse consulter les pages de ce bulletin pour y découvrir différentes informations et, à 

quelques jours de 2011, je vous souhaite de passer d’agréables fêtes de fin d’année et vous donne 

rendez-vous, si vous le souhaitez, le samedi 8 janvier pour les vœux.

 Jean–Marie METAIS
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Séréna, née à Chambray-lès-Tours,

le 30 mai 2010

Parents : Monsieur et Madame CAPRARO 

Enzo COUÉ MORÉAL, né à Saint Avertin,

le 19 août 2010

Parents : Monsieur et Madame COUÉ

LE

Cér
émonie des vœux 2011

Cér
émonie des vœux 2011

Monsieur le Maire, 
les conseillers et

les employés municipaux
seront heureux de vous

recevoir le samedi 8 janvier
à partir de 19h00 à la salle

des fêtes de Villandry.

Un buffet clôturera
cette rencontre conviviale.

L e  C o l o m b i e n

CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRELE

l l Séance du 8 juin 2010

1) Personnel territorial
l Le  Conseil Municipal décide de créer un poste d’Adjoint 
Administratif 2e classe, pour durée de 6 mois maxi dans 
l’année et sollicite le Centre de Gestion 37, pour assister 
la Commune dans le recrutement de cette personne qui se 
verra confier l’accueil du secrétariat de mairie.

2) Restaurant scolaire
Le Conseil Municipal décide de reconduire le contrat avec 
l’entreprise J.M.G. et fixe les prix suivants du ticket-repas 
pour l’année scolaire 2010-2011 :  
l  Tarif maternelle  : 2,99 u
l  Tarif primaire  : 3,06 u
l  Tarif hors commune  : 3,72 u
l  Tarif adultes  : 4,62 u 

3) Réseaux d’eau pluviales :
Convention de passage en terrain privé
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention 
avec Messieurs GAZAL Frédérick et HUARD Jean-Marc, 
domiciliés à « La Févraie » pour l’installation à demeure d’un 
fossé busé sur leurs propriétés respectives.   

4) Indemnités diverses
a) Indemnité de Conseil au receveur
Le Conseil Municipal décide de demander le concours du receveur 
municipal pour assurer des prestations de conseil et de lui accorder 
l’indemnité de conseil au taux de 100% par an.

b) Vacations funéraires
Le Conseil Municipal fixe à 20 € le montant de la vacation versée 
au titre des opérations funéraires.    

5) Convention avec la D.D.T.
Aide Technique fournie par l’Etat pour des raisons 
de Solidarité et d’Aménagement du Territoire
l Le Conseil Municipal autorise le maire à signer la convention 
avec la D.D.T. pour la période 2010-2012.

6) Fourniture de papier en 2011, 2012 et 2013
Constitution d’un groupement de commandes
l Le Conseil Municipal décide d’adhérer au groupement 
de commandes entre les Communes de Notre Dame d’Oé, 
Druye, Joué les Tours, Ballan Miré, Saint Cyr sur Loire, 
la Membrolle sur Choisille, Villandry, La Riche, Luynes, 
Saint Avertin, Mettray, Saint Genouph, Saint Etienne de 
Chigny, Savonnières, Tours, le CCAS de Tours, le SITCAT 
et la Communauté d’Agglomération Tour(s) Plus en vue de 
l’achat de papier, conformément aux dispositions de 
l’article 8 du Code des Marchés Publics.

7) Service public de l’assainissement collectif : 
Rapport annuel 2009 sur le prix et la qualité du 
service.

l Le Conseil Municipal adopte le rapport sur le prix et la 
qualité du service public d’assainissement collectif de la 
Commune.     

8) Divers
Aménagement Place du 8 Mai : 
l Le Conseil Municipal sollicite les services du Parc Naturel 
Loire-Anjou-Touraine pour étudier  un avant-projet d’aménagement 
de la « Place du 8 mai » et de ses abords.

l l Séance du 26 août 2010

1) Personnel territorial
l  a) Création de poste au secrétariat de mairie - Accueil.  
Le Conseil Municipal décide de créer un poste d’Adjoint Admi-
nistratif  2e classe à raison de 35/35ème, à dater du 1er octobre 
2010.

l  b) Modification du temps de travail
b) Agent Technique (faisant fonction d’A.T.S.E.M.)
Le Conseil Municipal décide de modifier le temps de travail de 
l’agent technique 2e classe en poste à l’école maternelle et de 
le porter à 26,5/35e au 1er septembre 2010. 

2) Défense de la commune
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à représenter 
la commune devant le Tribunal de Grande Instance de Tours et 
Désigne Maître Morin, Avocat à Tours pour défendre les intérêts 
de la commune.

3) Dissolution S.I. collège de Langeais
Le Conseil Municipal se prononce sur la rétrocession 
du bâtiment du Collège de Langeais au Conseil Général 
d’Indre et Loire.

4) Acquisition de terrain
Le Conseil Municipal donne son accord à la cession à la 
commune, pour l’euro symbolique de la  parcelle cadastrée 
ZH n° 168.
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CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRELE

l l Séance du 26 octobre 2010

1) Dissolution de « La Confluence »
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve : 

2) Personnel :
Avancement de grades « Ratios Promus-Promouvables »
Le Conseil Municipal décide d’adopter les ratios fixant le 
nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus 
tels qu’ils sont déterminés par la loi du 19.02.2007 et de les 
appliquer en fonction des critères de choix suivants :  

3) Téléassistance 
Projet convention Présence Verte/Commune
Une nouvelle convention est proposée à la Commune avec des 
évolutions vers une prise en charge de tout ou partie du forfait 
d’installation – Maintenance. Le Conseil Municipal accepte la 
proposition de l’Association Présence Verte dans les conditions 
ci-après :  

4) Facturation des services
Tarifs au 1er janvier 2011
Le Conseil Municipal fixe les tarifs applicables à dater du 
1er janvier 2011 : 

l’intégration des résultats du budget annexe de 
l’assainissement et de la Communauté de Communes 
de la Confluence, dans le budget principal de la commune,
la répartition entre les communes membres de la 
Communauté de Communes de La Confluence, du résultat 
de clôture de l’exercice 2009 suivant la clé de répartition,
la répartition de la trésorerie, des comptes de tiers de la 
Confluence entre les communes - Situation arrêtée au 
27 septembre 2009,
et accepte la reprise des soldes des comptes de tiers par 
la Commune de Ballan-Miré en qualité de collectivité chef 
de file.

l

l

l

l

valorisation des acquis et de l’expérience profes-
sionnelle ;
capacités d’adaptation à des fonctions de niveau 
supérieur ;
sujétions liés au poste de travail proposé.
capacités d’organisation, de coordination d’une 
équipe ou d’encadrement d’un service

l

l

l

l

Faire connaître le service proposé par Présence 
Verte Touraine en réalisant au moins une fois par 
an une action de communication en direction des 
administrés avec le bulletin municipal,
Assister les personnes concernées en les aidant à 
compléter leur dossier d’adhésion, dossier qu’elle 
transmet à présence Verte.

l

l

PHOTOCOPIES
Particulier

Acte administratif

Associations

MATERIEL
1 table et 2 bancs

SALLE POLYVALENTE
Commune période été

Commune période hiver

Hors commune période été

Hors commune période hiver

Cuisine (samedi dimanche)

Vin d’honneur (journée)

Caution de réservation

CIMETIERE
Concession temporaire

Concession trentenaire

Concession cinquantenaire

Superposition de corps

Vacation du garde

Columbarium concession 

trentenaire

1 case (2 urnes)

Sépulture individuelle (4 urnes)

u

0,35

0,15

0,08

4,00

250,00

300,00

550,00

700,00

100,00

100,00

150,00

46,00

69,00

115,00

31,00

20,00

685,00

880,00

Claudette Verdier, jusqu’alors adjointe en charge des 
commissions « Affaires Scolaires et Petite Enfance », 
« Fêtes et Cérémonies » et « Solidarité », a fait le choix 
de se retirer de la vie municipale pour des raisons de 
santé. Nous la remercions chaleureusement pour les 

nombreuses années passées au service de la commune.

VOIRIE, RÉSEAUX, 

ACCUEIL DES
CAMPING-CARISTES 
SUR VILLANDRY

Villandry, à l’instar de toutes les 
communes qui ont le privilège 
d’avoir sur leur territoire un site 
touristique exceptionnel, a vu le 
nombre de touristes camping-caristes 
augmenter de façon exponentielle 
d’année en année. Quotidiennement, 
pendant la saison touristique, ce sont 
plusieurs dizaines de camping-
cars qui stationnent et s’installent 
pour la nuit sur le parking qui 
jouxte le kiosque de l’Office de 
Tourisme. 
Depuis quelques mois et avec le 
concours de la Communauté 
d’agglomération, une borne multi-services a été érigée sur ce 
parking. Elle manquait cruellement, comme peuvent en témoigner 
les employés communaux qui étaient contraints chaque jour de 
procéder au nettoyage des sanitaires voisins, utilisés par défaut 
en l’absence d’installation adaptée. Aujourd’hui, touristes et 
employés municipaux sont pleinement satisfaits de ce nouvel 
équipement qui permet à Villandry d’offrir un bien meilleur accueil 
aux voyageurs itinérants. 

La Févraie.

Le Clos du Saule Durand.

Les Hucaudières.

200 tonnes d’enrobé à chaud,  
25 tonnes de pierre blanche, 
10 tonnes d’enrobé à froid,  
13 tonnes d’émulsion avec
30 tonnes de gravillons

tels sont les volumes de matériaux qui en 2010 ont permis de 
réaliser les travaux suivants :

l des « Hucaudières » aux « Petites Rivières » : remise en 
état de la route pour laquelle 180 tonnes d’enrobé et 6 tonnes de 
pierre calcaire ont été nécessaires ;
l « la Tuilerie » : profilage de la route en pierre ;
l « le Clos du Saule Durand » : réfection de la chaussée avec 
relèvement du virage et mise en place de bordures pour le 
renforcement ;
l « Bas Munat » : réfection de la chaussée avec mise en place 
d’un regard collecteur et traversée de chaussée au point bas 
dans le virage pour l’évacuation de l’eau pluviale stagnante ;
l « les Thibaudelles » : mise en place d’un regard collecteur 
avec traversée de route pour l’évacuation des eaux de ruissellement 
sur la chaussée (particulièrement dangereux l’hiver où il y a 
formation de plaque de glace sur la chaussée).

Des travaux ont également été réalisés à « la Févraie » : le creu-
sement d’un fossé, pour permettre le raccordement au réseau 
d’eaux pluviales, qui a nécessité de faire appel à un engin puissant 
pour briser la couche de rocher afin de pouvoir descendre au 
niveau nécessaire à l’écoulement de l’eau.
 

CADRE DE VIE

Les Thibaudelles.
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VOIRIE

e concours photo organisé l’an dernier par la municipalité 
a permis aux Colombiennes et aux Colombiens de redécouvrir 
une pièce de patrimoine quasiment oubliée au cœur de notre 
village : une passerelle métallique datant du milieu du XIXème 
siècle. Elle relie le parking du syndicat d’initiative au terrain de 
football communal et enjambe un ancien fossé qui, à l’origine, 
servait de passage vers le potager du château de Villandry. 
Joliment mise en valeur par l’un de nos photographes amateurs 
à l’occasion de ce concours, la passerelle, jusqu’alors envahie par 
la végétation, vient de faire l’objet d’un complet débroussaillage. 
L’ancien fossé a lui aussi été entièrement nettoyé. 
C’est une première étape, menée à bien par un groupe 
d’adolescents, accompagnés de leurs éducateurs de la 
Sauvegarde de l’Enfance, dans le cadre de l’opération 
« Confluent 2010 » coordonnée par l’association AGIRabcd, en 
partenariat avec la commune. 

Monsieur Jean-Pierre Marcouillé, Coordonnateur AGIRabcd 
de « Confluent 2010 », nous présente cette opération :

« L’action « Confluent 2010 » a été initiée en 2006 (sous 
l ’appellation « Confluence 2006 ») par Jean-François 
Yvernogeau - qui habite Vil landry -, alors Délégué 
Départemental Touraine de l’Association AGIRabcd (ce qui 
signifie : Association Générale d’Intervenants Retraités, 
actions de bénévoles pour la coopération et le développement), 
association nationale de plus de 3.000 membres, créée il y a 
plus de 25 ans ».

L
DE NOTRE PATRIMOINE

A LA DECOUVERTE

A l’origine, le projet « Confluence 2006 » visait essentiellement 
des jeunes (15 à 18 ans) en recherche d’identité, faisant l’objet 
d’une mesure judiciaire ; les premières actions ont été élaborées 
en étroite collaboration avec la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse (P.J.J.) et la participation des communes de Villandry 
et Savonnières ; il s’agissait souvent de mesures de réparation 
édictées par le juge.

En 2008, la Sauvegarde de l’Enfance s’est intégrée dans cette 
action, avec des jeunes de 13 à 16 ans, en grande difficulté 
sociale.

En 2009, le C.P.I.E. (Centre Permanent d’Initiation à 
l’Environnement), situé à Seuilly, a permis la réalisation 
d’actions nouvelles plus axées sur la découverte de la Nature 
et la Protection de l’Environnement.

En 2010, la L.P.O. (Ligue pour la Protection des Oiseaux) a 
commencé la mise en pratique sur les bords de Loire (La 
Chapelle aux Naux, Bréhémont) d’actions de découverte et de 
sauvegarde de la Nature, qui, à l’avenir, incluront un aspect 
sportif, toujours très apprécié par les jeunes.
Depuis 2008, trois actions se sont déroulées sur la commune 
de  Villandry et ont permis à 16 jeunes d’y participer.
Au travers d’un court stage (1 à 2 jours), l’opération se donne 
pour but de redonner aux jeunes les fondements d’un 
comportement citoyen en :
- dispensant de la pédagogie par le terrain ;

- informant les jeunes sur la vie d’une commune (notamment, 
mieux connaître les structures d’une municipalité et mesurer 
les enjeux de la citoyenneté), par l’intervention du Maire ou de 
l’un de ses adjoints ;
- menant une activité touchant l’environnement (aménagement 
de lieux publics).
Chaque action concerne de 4 à 8 jeunes, encadrés par 
2 éducateurs, et accompagnés le plus souvent d’un ou deux 
membres d’AGIRabcd, qui participent tous activement aux 
travaux aux côtés des jeunes ; ce qui facilite un dialogue 
intergénérationnel ; les déjeuners sont pris en commun dans 
un restaurant de Villandry ou Savonnières.
Dans chaque commune, un technicien municipal met au point 
l’opération à réaliser - en fonction des besoins de la commune 
- il fournit le matériel indispensable ; il participe le plus souvent 
au déjeuner, ce qui renforce le dialogue avec les jeunes.
Le financement est partiellement assuré par l’association 
AGIRabcd, grâce à une dotation spécifique de la Fondation 
Solidarité de la SNCF qui encourage l’aide aux Jeunes en 
difficulté.
Au fil des actions, nous constatons que les jeunes, valorisés 
par leur travail (souvent remarqué par les habitants de la 
commune) et la participation active des éducateurs et des 
membres d’AGIRabcd, reprennent confiance en eux et nouent 
plus facilement le dialogue avec les adultes.
Peu à peu les actions se diversifient, toujours dans le même 
esprit ; les éducateurs souhaitent les pérenniser en les 
incluant, si possible, dans le programme de l’année scolaire !

Notre association est le fédérateur de toutes ces actions ; 
2 fois par an, nous organisons des réunions bilan, ce qui 
renforce encore les liens entre tous les organisateurs, même 
s’il n’est jamais facile de réunir tous les protagonistes autour 
d’une même table. » 

Les adolescents qui ont participé au débroussaillage de la 
passerelle sont des jeunes accueillis à la MECS (Maison 

d’Enfants à Caractère Social) de La Chaumette, gérée par 
l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance. 
La MECS assure des missions de protection et d’accompagnement 
éducatif.
Les jeunes se sont beaucoup investis dans cette opération et 
aujourd’hui chacun peut apprécier le travail effectué.

Une première étape donc vers la restauration de cette 
passerelle qu’il faut aujourd’hui sabler, repeindre et recouvrir 
afin qu’elle puisse à nouveau être empruntée par les nombreux 
promeneurs de Villandry.
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PETITE ENFANCE
VIE SCOLAIRE ET

LA PERDRIX... UN OISEAU RARE !

Voilà l’automne revenu.....et les Perdrix se méfient.
Toutes, sauf une, qui au grand jour a décidé de faire son nid à Villandry.
C’est là un drôle d’oiseau. De taille, elle est joyeuse et ludique et ne craint pas les mouvements et les cris des 
enfants.

« La Perdrix » est en fait l’association qui étend ses ailes bienveillantes pour accueillir avant et après la classe les enfants scolarisés aux 
écoles maternelle et élémentaire de votre commune.
Elle vous propose un service adapté aux contraintes de chacun et un fonctionnement souple :

Infos pratiques :
 ·  jours et heures d’ouverture : lundi, mardi, jeudi
  et vendredi de 7 h30 à 9 h 00 et de 16 h 30 à 18 h30,
 ·  animatrices : Christèle, Françoise, Lisbeth,
 ·  conditions d’inscription : toute l’année en retirant un dossier soit
  auprès des animatrices (aux heures d’ouverture de l’accueil périscolaire)
  soit auprès des services de la mairie ou sur le site www.villandry.fr
 · pas de planning d’inscription.
Un programme d’activités, mûrement pensé, renouvelé et adapté aux enfants,
quelque soit leur âge, propose des moments festifs, d’échange et d’éveil.
Mais qu’on se le dise, « LA PERDRIX » n’est pas venue là par hasard.
Dans son cadre associatif, elle est avant tout l’aboutissement d’une démarche collective et bénévole 
de quelques parents d’élèves colombiens qui forment actuellement le bureau.

Le bureau :
Sandra FOUQUET, Isabelle GRACIEUX, Patricia HUARD, Olivier LAUZE, Sophie PAIN, Marie-Noëlle 
PELTIER, Karinne SERPAULT-NOEL, Claire TAYON, Nathalie VERGEZ-BERTHIER, Maud VENANCIO, 
Florence VINCENDEAU.
Elle est le résultat d’une volonté forte mais reste fragile.
Elle a besoin de vos encouragements et d’un engagement sans faille.
Longue vie à « LA PERDRIX »

  ACCUEIL PERISCOLAIRE DE VILLANDRY
  LA PERDRIX - 3 rue de Munat 37510 VILLANDRY - Tél. 02 47 43 52 73

QUELQUES NOUVELLES DE L’ÉCOLE…

20 km de Tours : Cette nouvelle année scolaire a débuté sportivement avec la participation 
d’une trentaine d’enfants de l’école à l’épreuve des jeunes des 20 km de Tours. Quel 
enthousiasme ! Cela donne envie de recommencer l’année prochaine ! 
Conseil d’élèves : Huit  élèves de cycle 3 ont été élus par leurs  camarades pour les 
représenter au sein du Conseil d’élèves. Le premier travail de ce conseil sera de finaliser 
un projet déjà entamé l’an dernier par leurs camarades du précédent conseil : trouver un 
nom pour notre école.  Un premier vote auquel ont participé enfants et parents avait déjà 
permis de retenir 5 noms. Il s’agit maintenant d’organiser un deuxième tour pour retenir 
le nom que portera notre école. Un « baptême » officiel est prévu avec l’apposition d’une 
plaque.
Jardin : Grâce à la participation des parents, notre jardin a « passé » l’été sans difficulté. 
Il était aussi beau en septembre qu’en juin ! Nous allons maintenant le préparer pour 
l’hiver. Cette année nous essaierons « d’optimiser » nos récoltes pour que les ventes 
soient plus régulières et mieux organisées.
Marché de Noël : Deuxième édition de notre marché de Noël en association avec 
Villandry Village le 17 décembre. Nous espérons avoir autant de succès que l’an dernier 
mais… un peu moins froid ! Nous invitons toutes les « petites mains » volontaires à 
fabriquer des objets ou autres gâteaux à vendre. Tous les bénéfices sont reversés à la 
coopérative scolaire (450 euros l’an dernier).
Spectacle et  fête de fin d’année : Une nouveauté : un spectacle monté par les enfants 
sera proposé aux parents le samedi 21 mai 2011 en soirée dans la salle des fêtes. La 
traditionnelle fête de l’école aura lieu le samedi 26 juin avec entre autres l’organisation 
de petits tournois sportifs qui avaient eu un vif succès  en juin dernier.
Et puis d’autres projets : journal de l’école, lecteurs en herbe, les Embouquineurs, un 
travail photographique sur le patrimoine de Villandry, la nouvelle BCD, le carnaval, la 
journée « sport », les après-midi « jeux de société »… 

            Elections au Conseil d’Elèves.

Participation aux 20 km de Tours.

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Tandis que la pluie et le vent cristallisent Villandry, de nombreux 
Colombiennes et Colombiens répondent présents à l’invitation 
de la municipalité au traditionnel défilé commémorant la fin du 
premier conflit mondial.
Animé avec brio par l’ensemble de la Musique de la Confluence, 
conduit par les sapeurs et jeunes sapeurs pompiers du CPI du 
Bec du Cher enveloppant les drapeaux des anciens combattants, 
le défilé après le dépôt de gerbe s’est naturellement prolongé 
jusqu’à la salle associative. 

Moment d’émotion partagée par les générations lors de la lecture 
à deux voix d’une ode à la Paix, d’une invitation à la Concorde 
des peuples par deux enfants de l’école primaire1.

Grand merci aux enfants qui se sont impliqués par leur présence, 
leur travail et leur lecture.
Grand merci aux enseignants pour ce devoir de mémoire si 
important dans la réappropriation d’une Histoire si loin si proche.

Cette production pédagogique ne pose t’elle pas une fondation 
quant à la sensibilité des générations futures à l’identité de la 
France ?

Sa quintessence même dans l’honneur rendu aux enfants de 
Villandry et à leurs frères d’armes morts aux champs d’honneur 
dans tous les conflits, même oubliés, pour une guerre dont les 
enjeux ont bouleversé la mémoire et l’Histoire. 

C’est que d’aucune manière nous  ne devons les oublier.
C’est là notre devoir, une obligation citoyenne pour tous et chacun.

1) « Les deux soldats », album de Michel PIQUEMAL illustré par Julien 
BILLAUDEAU, édité chez Rue du Monde. L’illustrateur était venu l’an 
dernier présenter son travail aux élèves de CE2/CM1 de Mme Legret.

CRÉATION D’UN RAM

Où trouver une assistante maternelle ?
Quelles sont les démarches à entreprendre ?
Comment négocier, dialoguer, établir une relation de confiance ? 

Pour répondre à ces questions, aux attentes et aux besoins des 
jeunes parents et pour conforter l’offre d’accueil en matière de 
petite enfance, les communes de Ballan-Miré, Savonnières, 
Villandry, Druye et Berthenay vont créer conjointement, 
début 2011, un relais assistantes maternelles (RAM).

Ce relais, intercommunal et itinérant, sera un lieu d’information, 
de rencontre et d’échange au service des parents et des 
assistantes maternelles : 

parents et futurs parents pourront y recevoir gratuitement 
des conseils et des informations sur l’ensemble des 
modes d’accueil,
le RAM apportera aux assistantes maternelles un soutien et 
un accompagnement dans leur pratique quotidienne en 
leur donnant la possibilité de rompre leur isolement, de 
se rencontrer et d’échanger leurs expériences. Le relais 
proposera également à terme des ateliers qui constitueront 
des temps d’éveil et de socialisation pour les enfants 
accueillis par des assistantes maternelles.

l

l

Cycle de conférences débat  
L’ENFANT AU CENTRE de la vie,

avec la participation de
Sandra Macé, Psychologue

l  25 janvier 2011 – 20H :
 « Quelle autorité, quelles limites ? »
l  22 mars 2011 – 20H :
 « Déviances et comportements à risque »
l  12 avril 2011 – 20H :
 « La propreté chez l’enfant »
l  7 juin 2011 – 20H :
 « L’impact de l’image chez l’enfant et l’adolescent »

Lieu : l’Escale, allée René Coulon, Saint-Cyr-sur-Loire



11L e  C o l o m b i e n

BREF
EN

Fleurissement
communal

Chacun de nous aura pu remarquer au cours du printemps
et de l’été, le mariage harmonieux des couleurs

et les associations de plantes qui ont investi les massifs,
les balcons et mis en valeur les monuments historiques de notre 
village. Les employés municipaux, conseillés par les jardiniers du 
château, ont œuvré dès le mois d’avril en préparant les jardinières 
pour pouvoir les mettre en place en mai. Dame nature (aidée par 

la main de l’homme !) a fait le reste pour le plaisir des Colombiens 
et des nombreux touristes flânant dans les rues et ravis de profiter 
de l’espace jardin tout près du presbytère… Laissons passer ces 
quelques mois d’hiver pour retrouver de nouvelles compositions 

concoctées par nos brillants jardiniers.

Bienvenue
Laurence BERTRAND a rejoint l’équipe

administrative de la mairie et est en charge
de l’accueil du public depuis le 1er octobre 2010.

Bienvenue Laurence et bonne chance
dans vos nouvelles fonctions
au service de notre commune

que vous connaissez bien
puisque vos parents sont Colombiens !

Gaz naturel
contacts utiles

De grands changements ont affecté
le marché de l’énergie depuis quelques années

et en particulier les activités de distribution
du gaz naturel. Voici un rappel des numéros utiles

pour faciliter vos démarches :

Urgence Sécurité Gaz : appeler le GrDF au 0 800 47 33 
33 (appel gratuit depuis un poste fixe)
Pour le raccordement au gaz naturel : appeler le GrDF 
au 0 810 224 000 (prix d’un appel local)
Si vous avez un contrat de gaz naturel ou d’électricité 
Gaz de France DolceVita : 
09 69 324 324 (appel non surtaxé)
ou www.dolcevita.gazdefrance.fr

l

l

l

?

RAPPEL obligations
relatives aux puits ou forages

Depuis le 1er janvier 2009, tout ouvrage de prélèvement d’eau 
souterraine (puits ou forage) à usage domestique

doit obligatoirement être déclaré dans un double enjeu de 
connaissance et de préservation de la ressource

en eau souterraine, et de santé publique. 
Cette obligation concerne l’ensemble des ouvrages existants ou 
en projet, qu’ils soient utilisés ou non, et ce, même s’ils sont déjà 

déclarés au titre du code minier.
Un site internet à caractère informatif

(http://www.foragesdomestiques.gouv.fr) permet le téléchargement 
du formulaire de déclaration, met à disposition les textes
réglementaires relatifs à la déclaration, en explique les enjeux

et répond aux questions que peuvent se poser les déclarants.
La déclaration (avant et/ou après travaux)
est à déposer à la mairie de la commune

d’implantation de l’ouvrage.
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J’aime mon village,
je ramasse !

Se promener dans notre village avec un chien
n’empêche pas de laisser l’environnement propre…

Un peu de civisme ! Les chiens ont des besoins naturels 
et c’est à leur maître de veiller à ce que la chaussée ne 

devienne pas des toilettes publiques canines.
Pour cela, il y a une solution : ramasser les déjections.

Pour le bien-être de tous !

PATRIMOINES
TOURISME &

Le 6 juin 2010, l’association avait donné rendez vous à 
ses membres pour un pique-nique et une visite de site. 
Si nous étions nombreux à être venus, le beau temps, lui 
n’était pas au rendez-vous. Pourtant, grâce à l’hospitalité de 
M. et Mme Blanchard, habitants de St Genouph et membres 
de Patrimoine Vivant Cher et Loire, notre groupe put partager 
au sec des agapes fort sympathiques, dans l’ancienne 
maison du passeur au bord du Cher face au grand moulin.
Les propriétaires ont su conserver quelques éléments 
rappelant l’histoire de cet édifice et tout le monde a pu, 
autour d’éléments culinaires de notre région, échanger 
beaucoup de choses sur le patrimoine local.
En début d’après-midi, tout le monde se retrouvait au manoir 
de Foncher où le propriétaire M. Michel Salles nous attendait. 
En fait, il s’agissait de la seconde fois que M. Salles nous 
faisait l’honneur d’ouvrir sa propriété à notre association 
dont il fait partie des premiers adhérents.
Amateur éclairé, passionné et passionnant, il nous fit un 
historique de sa demeure, de son évolution et des travaux 
qu’il a menés jusqu’à aujourd’hui. Il eut ensuite la gentillesse 
de nous faire visiter l’intérieur du manoir. Nous avons suivi avec 
attention toutes les explications données par M. Salles, et 
découvert avec émerveillement les salles, cheminées, et 
même la statue décapitée de la Vierge qui donna au Foncher 
le surnom de manoir de la dame sans tête.
La visite se termina autour de rafraîchissements et 
quelques gâteaux préparés par le maître des lieux dans 
une ambiance conviviale et riche. 
Nous tenons à remercier pour leur accueil M. et Mme 
Salles, ainsi que M. et Mme Blanchard, qui ont fait de 
cette journée un moment non seulement agréable et instructif, 
mais également un temps fort et inoubliable pour notre 
association.

VISITE DU MANOIR DE FONCHER PAR 
L’ASSOCIATION PATRIMOINE VIVANT CHER ET 
LOIRE

Fin de saison : l’heure du bilan a sonné !
Au terme de la saison touristique, le bilan de fréquentation 
de l’Office Villandry Tourisme reste positif malgré une légère 
baisse de fréquentation globalement constatée, cela depuis 
2007 et qui correspond à une généralité touristique.
Ce bilan de fin de saison qui s’étend d’Avril à Août 2010 
nous permet de constater un intérêt nettement marqué des 
visiteurs locaux pour leur région avec un chiffre en hausse 
par rapport à l’année 2009 ; contrairement aux visiteurs 
situés hors département qui sont toujours nombreux à 
venir sur notre territoire mais qui suivent la tendance de 
baisse générale de fréquentation.
Pour les visiteurs étrangers, les plus nombreux sur notre 
territoire furent les Anglais, les Allemands, les Belges, les 
Italiens et surtout les Espagnols. Une agréable surprise de 
constater une présence accrue de visiteurs espagnols qui 
semblent sous le charme de notre belle région de même 
que les Scandinaves qui réalisent un très beau chiffre tandis 
que la fréquentation des nationalités anglophones 
(Angleterre, Etats-Unis…) continue de baisser, toutefois 
sans trop d’écart avec les années précédentes. Et on 
constate même une fréquentation en hausse de visiteurs 
étrangers par rapport à l’an dernier.
Globalement, le territoire de Villandry Tourisme a su attirer 
16 589 visiteurs sur les 5 mois de la haute saison touristique, 
preuve d’une présence constante de visiteurs fidèles ou 
néophytes convaincus par les offres touristiques que nous 
leur avons proposées.
Contact presse : Mélanie Manceau
communication@villandry-tourisme.com

Villandry Tourisme**
« Le Potager », 37510 Villandry
Tél : 02 47 50 12 66 - Fax : 02 47 43 59 16
www.villandry-tourisme.com
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Changement
de propriétaires au garage

de Villandry
La journée « Portes Ouvertes » du 30 octobre a été l’occasion 
pour de nombreux Colombiens de témoigner de leur sympathie 

à leur garagiste qui, après 10 années à la tête du garage de 
Villandry, a décidé de passer la main. Emmanuel BAUDOUIN, 

unanimement apprécié pour sa disponibilité et son sens du 
service, a su attirer une clientèle fidèle. Ses successeurs,

Frédéric THOMAS et David LETELIER, comptent bien
poursuivre et développer dans le même esprit leurs activités 
de dépannage et de vente de véhicules neufs et d’occasion. 
Bienvenue à Frédéric THOMAS et David LETELIER et bonne 

route à Emmanuel BAUDOUIN.

Transports
Nouveau : vous êtes détenteur

d’une carte «Fil Bleu»,
plus besoin de monnaie pour aller à Tours

ou en revenir.
Prenez votre bus « Fil Vert »

et après avoir salué le conducteur,
passez votre carte

devant le boîtier numérique.
Votre voyage est décompté

selon votre forfait. 
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Une année se termine, une année ponctuée de 
diverses animations ouvertes à tous dont voici 
un petit tour d’horizon :

Le 13 mars « Concours de Belote »
Le déroulement très positif de cette première édition qui 
a attiré 64 participants, tous repartis avec un lot, nous 
amène à renouveler le concours en mars 2011.

Le 9 mai « Randonnée multi-activités »
Peu de participants à ce rendez-vous en dehors des membres 
de l’association. 
Deux activités familiales étaient proposées en cette matinée : 
une randonnée pédestre et une balade en canoë. Un verre de 
l’amitié et un pique-nique ont permis de clôturer cette matinée 
dans la bonne humeur.

Le 5 juin « Rillons ensemble »
Cette manifestation bien connue des Colombiens donne 
l’occasion d’illuminer le ciel de Villandry. 
L’association Etoile sportive de Villandry ne désirant pas 
reconduire cette fête, nous avons été sollicités pour l’organiser. 
Une météo très favorable nous a permis d’accueillir de nombreux 
convives qui ont pu déguster les rillons, rire avec Francky le 
ventriloque, danser avec l’orchestre Michel François et admirer 
le feu d’artifice. 

Le 3 juillet « Concert autour de la Nuit des Mille Feux »
Le Trio Elbasan et Mister 6, deux groupes de qualité et d’horizons 
musicaux différents sont venus mettre l’ambiance sur la Place de 
la Mairie. D’année en année, ce concert a pris ses marques et 
vous êtes nombreux à apprécier cette soirée. 

Le 4 juillet « Marché des 4 saisons »
Cette animation qui s’est maintenue depuis 16 ans, et à laquelle 
beaucoup de Colombiens sont attachés, a perdu de son succès 
d’antan. 
Malgré les 34 exposants, le groupe « l’Attraction à vent » et le 
soleil, le public n’était pas au rendez-vous. Aussi avons-nous pris 
la décision d’en modifier l’organisation : la prochaine édition se 
déroulera le samedi de midi à minuit. Nous espérons ainsi, en 
recentrant le marché et la soirée concert sur une même journée, 
apporter un renouveau à notre marché et le rendre plus attractif 
pour les exposants. 

Le 4 septembre « Sortie vers les Nuits de Sologne »
L’artificier à qui nous devons le feu d’artifice de « Rillons 
Ensemble », organise depuis 7 ans « Les nuits de Sologne ». 
Ce spectacle pyrotechnique de grande qualité ravit chaque année 
quelque 12000 visiteurs venus des quatre coins de France.
Grâce au car mis en place par Villandry Village, une trentaine 
de personnes ont pu découvrir ces jeux de lumière. Les réactions 
positives à l’issue du spectacle nous conduisent à réitérer cette 
opération à l’occasion de la prochaine édition « des Nuits de 
Sologne  ».

U

Les 18 et 19 septembre « Villandry Rétro Mobile »
Du nouveau à Villandry : à l’initiative d’un membre de 
l’association, passionné, nous avons profité des journées du 
patrimoine pour accueillir à Villandry, des collectionneurs de 
véhicules anciens. 
Cette manifestation a eu lieu face au château de Villandry sur 
un terrain mis à disposition par Monsieur Carvallo. De 
nombreux véhicules militaires et civils ont été présentés au 
milieu de la reconstitution d’un camp militaire des années 40. 
Nous sommes heureux du succès remporté par cette 
manifestation. 
Seule fausse note de la journée : les difficultés de stationnement 
auxquelles il va falloir réfléchir pour la prochaine édition.

Le 16 octobre « Soirée dance 100% ados »
C’était pour certains un pari risqué, pour nous, une nécessité de 
toucher les ados de Villandry. Nous avons profité de la présence 
de jeunes fortement investis dans l’association pour mettre 
en place cette soirée festive. 
Un peu de décoration, de la musique ciblée au goût des 
ados, des invitations orchestrées par les jeunes et ce sont 
130 jeunes qui sont venus danser dans la joie et la bonne 
humeur. Le rôle des adultes de l’association a été de s’assurer 
que tout se passe sans accroc en veillant discrètement à la 
bonne tenue de chacun.
Le sourire et la joie des ados qui ont participé à cette soirée 
nous encouragent à continuer dans cette voie.

ACTIVITÉS DE PROXIMITÉ AVEC LA MJC

Dommage, l’été est si vite passé !
En juillet dernier, l’équipe de la MJC a pris la poudre d’escampette et fait partager aux plus 
jeunes les joies de la Touraine l’été. Des sorties pique-nique, escapades nature et sportives, 
découvertes artisanat et patrimoine, à la journée ou 1/2 journée, en petits groupes, encadrées 
par une équipe qualifiée. A pied, en vélo, à dos d’ânes, en tyrolienne, mini karts, trottinettes… les 
enfants et ados, de 4 à 17 ans, ont grandi, ri, éclaboussé, observé et farnienté. Nul doute qu’ils 
ont aussi bien dormi ! 

Du côté des adultes, la MJC prolonge tout le mois de juillet un programme d’activités « à la 
carte » pour s’occuper, découvrir et se faire plaisir. Des stages artistiques tous niveaux 
(ex. dessin, peinture, aquarelle, sculpture...) et séances de bien-être et relaxation pour tous 
(sophrologie, taï-chi, gym, pilâtes, yoga...).

Une centaine d’enfants et adultes ayant participé aux activités estivales, cette nouvelle formule 
sera reconduite pour l’été 2011.

Consultez régulièrement les programmes des Récrés’Artistiques des vacances. Sur 
simple demande, nous pouvons vous les adresser par mail. Un minimum de participants étant 
requis, pensez à vous inscrire au plus tôt pour faciliter l’organisation des activités.

Causeries / Conférences
Des rendez-vous vivants et documentés, agrémentés de projections.
Mercredi 15 décembre : Sciences Physiques : L’univers des sons et la musique
Mercredi 19 janvier : Histoire de l’Art : Olivier Debré, peintre de la Loire
De 20h à 22h au Pavillon Heller, 23 rue du Commerce, Ballan-Miré. Tarif 6 €/pers./conf.

Sorties culturelles et rendez-vous
Un programme annuel de visites commentées pour partir ensemble à la découverte de 
lieux insolites, de monuments historiques, du patrimoine vivant…
Jeudi 16 décembre : Angers : tapisseries du moyen âge à nos jours (repas).
Jeudi 13 janvier : Conférence «vie pratique» : approche du secourisme.

Bon à savoir :
Il reste des places dans plusieurs activités pratiquées à Villandry dont : « yoga », « éveil 
corporel », « taï-chi », « fitness jazz ados »... Les inscriptions aux activités en cours d’année 
sont toujours possibles (en fonction des disponibilités).

L’agenda 
-  3 décembre : Assemblée Générale (La Haye),
-  3 et 4 décembre : Téléthon 2010 (Ballan-Miré),
-  11 et 12 décembre : Animation du Village de Noël
 (Ballan-Miré),
-  Samedi 29 et dimanche 30 janvier : Salon de Peinture
 et de Sculpture (La Haye).

En savoir +
Maison des Jeunes et de la Culture
Accueil : Parc de Beauverger 34, rue du Commerce, 
37510 Ballan-Miré.
Ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h30
En période de vacances scolaires, il est préférable de téléphoner avant de se rendre à la MJC.
Tél/Fax : 02 47 67 69 63 / Portable : 06 70 64 76 16
mjc.ballan@wanadoo.fr
http://mjcballan.free.fr/

« Les petits aventuriers des vacances d’été. » Photos MJC.

« rouge baiser » Philippe PHERIVONG.

L’assemblée générale aura lieu le 
21 janvier 2011. Nous vous rappelons 
que Villandry Village est une association 
loi 1901, à but non lucratif. Elle 
fonctionne grâce aux bonnes volontés 
des habitants de notre village. Si vous 
voulez participer à la mise en place 
des prochaines animations, faites-
vous connaître, même si vous ne 
pouvez offrir que peu de temps. La vie 
de notre village dépend de nous tous.

Voici les prochaines dates à retenir :  
21/01/2011 : Assemblée générale
12/03/2011 : Concours de belote
15/05/2011 : Randonnée
04/06/2011 : Rillons ensemble
02/07/2011 : Marché des 4 saisons   
 clôturé par un concert
03/09/2011 : Balade vers les Nuits de  
 Sologne

Pour les autres activités, les dates 
ne sont pas encore définies. Dès 
que celles-ci seront connues, vous 
pourrez les  re t rouver  sur  no t re 
s i te  www.villandryvillage.com, ou 
sur l’agenda du site Internet de la 
commune, www.villandry.fr.

Toute l’équipe de Villandry Village 
vous souhaite d’excellentes fêtes 
de fin d’année et vous donne 
rendez-vous le 17 décembre au 
cœur du village pour venir fêter 
avec les enfants le passage du 
Père Noël.

Joyeux Noël, et bonne et heureuse 
année 2011.



Stars TREC

L’Association Stars TREC a pour but de valoriser la pratique 
de l’équitation et notamment du tourisme équestre sur Villandry 
et ses environs. Elle soutient également les équipes engagées 
en compétition de T.R.E.C. (Techniques de Randonnée 
Équestre en Compétition), du centre équestre l’Alezane. Pour 
atteindre ces buts, elle organise diverses manifestations 
ouvertes à tous et notamment un rallye cyclo-équestre qui a eu 
lieu le 10 octobre dernier.

Cette année encore, le temps aura été clément pour 
l’organisation de ce quatrième rallye. La formule est désormais 
bien rodée pour les cavaliers et cyclistes : le matin, un parcours 
de 12 kilomètres jalonné de questions sur Villandry et sa région et 
diverses épreuves à pied, l’après-midi, pour s’affronter dans 
une ambiance bon enfant. De nombreux cavaliers propriétaires 
indépendants, dont un groupe de l’Association des Cavaliers 
Randonneurs d’Indre et Loire, se sont joints à nous, cette 
année, nous permettant de battre un record de participation. 
Plus de 70 participants ont effectivement contribué au succès 
de cette journée et nous espérons les revoir, ainsi que de 
nouveaux venus et curieux que nous accueillerons avec plaisir, 
dès l’année prochaine.

Manifestations 2011

L’Association organisera probablement une journée au salon 
international de l’Agriculture à Paris, le 26 Février.
Puis, nous espérons renouveler le succès de l’année dernière avec 
la fête du Printemps qui aura lieu le 20 Mars. Au programme, 
défilé de cavaliers déguisés dans les rues de Villandry et jeux 
à cheval.
La troisième balade nocturne piétons-cavaliers se tiendra le 
16 Avril. Après un repas ensemble (non fourni par l’association), 
piétons et cavaliers partiront en nocturne (allure obligatoire 
pour les cavaliers : le pas) pour un parcours d’une heure 
environ. À l’arrivée, les boissons chaudes seront offertes.
L’année continuera avec l’organisation de l’intendance du 
T.R.E.C. du centre équestre l’Alezane, le 12 Juin, avec buvette 
et grillades, et enfin le 2 Octobre, nous nous retrouverons pour 
le cinquième rallye cyclo-équestre de Villandry.

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à consulter le site de 
l’association : http://starstrec.org ou appelez Alice DESTREM 
(Présidente) : 06 77 18 72 36 / Jean VERDIER (Trésorier) : 
06 63 91 75 97.
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E.S. VILLANDRY

De nouveaux  jeunes sont venus rejoindre ce club. Nous 
espérons faire une belle saison car l’équipe est motivée et bien 
décidée à assurer le maintien en 4ème division. Nous remercions 
les personnes bénévoles qui prennent de leur temps et aident au 
bon déroulement et à la bonne organisation de l’équipe.
Nous espérons vous voir nombreux autour du stade de Villandry 
pour encourager nos joueurs.

Et n’oubliez pas le bal du foot le 19 mars 2011.

Les personnes à contacter sont :
Le chef de centre : Sergent/ chef VALIER-BRASIER 
Laurent 0627865053
Le président de l’amicale :
Sergent/chef GIRARD Alain au 0247931395
Le responsable des J.S.P. :
Sapeur VALIER-BRASIER Franck au 0681761890

Les JSP  du BEC du CHER se sont classés 13ème  au 
concours de manœuvre et 31ème aux jeux ludiques sur 52 
équipes.
  
La section de J.S.P. a recruté 3 jeunes, Dimitri ROLLAND, Kevin 
MICHENEAU et Ameline CORNELIE. Elle se compose 
désormais de 14 jeunes de 12 à 17 ans.

La section s’est distinguée dans différentes disciplines 
sportives pendant la saison 2009-2010 :

Pour la saison des cross 2009-2010, 16 coupes ont été  
gagnées en 3 catégories pour 6 cross départementaux : 
Minimes 6 coupes, Cadets 4 coupes,  Juniors 6 coupes. 
Tous ont été sélectionnés pour le cross régional à Buthiers 
en Seine et Marne.
Les benjamins sont arrivés  5ème /27 ; les minimes 8ème/37 ; 
les juniors 10ème/54 ; et les seniors 20ème/ 62.
 
Les cadets, les juniors et les seniors ont été sélectionnés pour 
le cross national à Mauquanchy en Seine-Maritime. Les juniors 
se sont classés 129ème/311.  

Le concours départemental d’athlétisme s’est déroulé le 30 
avril 2010 au parc Granmont. 6 médailles ont été gagnées : 
2 médailles d’or en monter de corde catégorie cadet et junior, 
les quatre autres médailles sont des médailles d’argent et de 
bronze pour le saut en hauteur, la vitesse et le lancer de poids.
Les athlètes  qui ont gagné une médaille d’or ont été sélectionnés 
pour le concours régional d’athlétisme à Orléans où ils se sont 
classés 3ème et 5ème.

Le centre de secours et d’intervention du BEC du CHER est 
constitué de 14 sapeurs pompiers dont 2 filles. Le centre 
a effectué environ 120 interventions en feux, secours à 
personnes et opérations diverses.
Le centre a étendu son secteur d’intervention sur la commune 
de BERTHENAY en premiers secours.
Pour assurer le bon fonctionnement, le personnel a effectué 
330 heures de stage et 8 heures de recyclage secourisme par 
sapeur pompier.

Le centre de secours du BEC DU CHER va organiser deux 
sessions de secourisme au centre au cours de l’année 2011 ; 
les cours se déroulent le soir à partir de 19h30. Pour tous 
renseignements et inscriptions, merci de prendre contact 
auprès des sapeurs pompiers ou en téléphonant au 
02 47 93 13 95 le soir ou au 06 99 45 25 89. 

L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS ET SA SECTION DE JEUNES 
SAPEURS POMPIERS (J.S.P.)CONCERTS DE PRINTEMPS

DE L’ENSEMBLE MUSICAL
DE LA CONFLUENCE

L’ Ensemble Musical de la Confluence présentera son 
nouveau programme 2011 au cours de deux concerts:

Le répertoire interprété fera une incursion dans le répertoire 
russe, la chanson française et la musique de films.
Concerts gratuits - Venez nombreux.
Renseignements au 02 43 50 83 ou 02 47 50 00 89

l Le dimanche 13 février 2011 à 15h00 à la salle 
des fêtes de SAVONNIERES avec la participation des 
professeurs de l’école de musique.
l Le dimanche 10 avril 2011 à 15h00 au centre 
d’animation de La Haye à BALLAN-MIRE avec la 
participation des élèves de l’école de musique.
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AIDE À LA RÉNOVATION DES DEVANTURES 
ET ENSEIGNES COMMERCIALES.

La Communauté d’agglomération Tour(s)plus, dans le cadre d’un programme 
FISAC financé avec le concours de l’Etat (Fonds d’Intervention pour les 
Services, l’Artisanat et le Commerce), a décidé de mettre en place un fonds de 
rénovation des devantures et enseignes commerciales.
L’objectif est d’inciter les entreprises artisanales, commerciales, de services, 
café et/ou restaurant à rénover et embellir leurs vitrines commerciales. Les 
investissements liés à l’éclairage extérieur et l’enseigne ainsi qu’à la 
sécurisation et à l’accessibilité aux personnes handicapées sont 
également éligibles à l’opération.
Le taux d’intervention est de 30% du montant des dépenses prévisionnelles 
avec un montant maximum de subvention de 4.500 €.
Pour connaître les conditions d’attribution d’une subvention, vous devez 
prendre contact avec un conseiller de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Touraine ou de la Chambre de Métiers et d’Artisanat d’Indre-
et-Loire afin d’étudier l’éligibilité de votre entreprise et de vos investissements, 
impérativement avant d’engager vos travaux.

Pour les commerçants, prestataires de services, cafés, restaurants : 
Danièle JULIEN - Chambre de Commerce et d’Industrie de Touraine

 Tél. 02 47 47 20 74

Pour les artisans et commerçants-artisans :
Claude LE CALVE - Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Indre-et-Loire 

Tél. 02 47 25 24 00
Cette opération est prévue jusqu’à fin octobre 2011,

dans la limite des crédits disponibles.

LE HAUT DÉBIT POUR TOUS

Pas d’accès internet Haut Débit ?
Tours Métropole Numérique, l’aménageur numérique de Tour(s)plus, en partenariat avec trois opérateurs spécialisés zone blanche, 
vous permettent d’accéder à internet.

Pour plus de renseignements, contactez-nous au :

02 47 78 42 41
Ou contactez directement nos opérateurs :

IDYLE telecom
0811 03 17 17 (coût d’un appel local depuis un poste fixe)
NUMERO
0826 624 400 (0,15 cts d’euro la minute)
VIVEOLE
0805 017 082 (appel gratuit depuis un poste fixe)
La fourniture et la pose du kit de connexion (wimax ou satellite) sont prises
en charge par Tours Métropole Numérique, dans la limite des 300 premiers
abonnés, sous réserve d’éligibilité à l’une ou l’autre de ces technologies.

TOURS METROPOLE NUMERIQUE
Siège social : 12 rue Dora Maar - 37100 Tours
Tél. : 02 47 78 42 41 - Fax : 02 47 29 07 25
www.tours-metropole-numerique

PRATIQUES
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AGENCE POSTALE COMMUNALE DE VILLANDRY
OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI

DE 14H30 A 17H
ET LE SAMEDI MATIN DE 9H A 11H30

TELEPHONE : 02 47 37 78 61

Quelles opérations votre agence postale peut-elle réaliser ?

SERVICE POSTAL

SERVICES FINANCIERS ET PRESTATIONS ASSOCIEES

AUTRES PRODUITS : Vente de cartes téléphoniques tous opéra-
teurs SFR, Bouygues, Telecom.

Tout affranchissement manuel (lettres et colis ordinaires) ;
Vente de timbres-poste à usage courant : carnets de 10 
Mar ianne autocol lants, planche de t imbres pour 
affranchissement de la tranche de poids supérieure et 
envoi à l’international, produits saisonniers (timbres 
vacances, timbres Noël, timbres Saint Valentin…) ;
Vente d’enveloppes et Prêt à Poster : prêt à Poster marque 
d’affranchissement en lots de 10, (en option Prêt à Poster 
locaux ou régionaux par lot). Emballages Colissimo M et L 
(emballages Colissimo 1 bouteille, XL et S) ;
Dépôt des objets y compris recommandés (hors objets 
sous contrat, objets en nombre, Chronopost et valeur 
déclarée) ;
Retrait des lettres et colis en instance hors Poste Restante, 
valeur déclarée et Chronopost ;
Dépôt des procurations courrier ;
Service de proximité : contrat de réexpédition du courrier, 
garde du courrier, abonnement mobilité et Prêt à Poster de 
réexpédition.

-
-

-

-

-

-
-

Retrait d’espèces sur compte courant postal du titulaire dans 
la limite de 300 € par période de 7 jours (600 € pour un 
compte joint) ;
Retrait d’espèces sur Post épargne ou livret d’épargne du 
titulaire dans la limite de 300 € par période de 7 jours 
(900 € si l’on cumule les trois comptes) ;
Paiement de mandat cash, dans la limite de 300 € par 
opération ;
Transmission au bureau centre pour traitement direct selon 
les règles en vigueur : des demandes de services liées au 
CCP, des demandes d’émission de mandat cash, d’un 
montant maximum de 300 €, des procurations liées 
aux services financiers, des versements d’espèces sur 
son propre compte courant postal, dans la limite de 300 € 
par période de 7 jours, des versements d’espèces sur un 
Post épargne ou livret d’épargne, dans la limite de 300 € par 
période de 7 jours.

-

-

-

-

LES ACTIVITÉS ARTISANALES ET 
COMMERCIALES EXAMINÉES À LA 
LOUPE !

Tour(s)plus, dans le cadre de sa politique en faveur de 
l’artisanat et du commerce, va lancer une étude sur les 
communes de Ballan-Miré, Berthenay, Druye, Savonnières, 
Villandry, qui ont rejoint récemment la communauté 
d’agglomération. 
Ce diagnostic fera un état de la diversité et de la vitalité de 
l’appareil commercial et artisanal mais également des 
carences et des manques. Au-delà des analyses 
statistiques et des visites de terrain pour appréhender la 
situation, les entreprises seront directement sollicitées 
sous forme d’entretiens. Des enquêtes téléphoniques seront 
également réalisées en direction des habitants pour révéler 
leurs comportements d’achat. 
Ces moments d’analyses et d’échanges donneront lieu à 
des propositions d’amélioration qui devront être formalisées 
en actions à mettre en œuvre à court et moyen terme.
L’étude devrait démarrer début janvier 2011 pour une durée 
d’environ 4 mois.

Cette opération s’inscrit dans le cadre du programme FISAC 

d’agglomération cofinancé par Tour(s)plus et l’Etat - Retrouver le 

programme FISAC sur www.agglo-tours.fr
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L    A MARINE NATIONALE, UN ESPRIT D’ÉQUIPE

La Marine Nationale propose plus de 3000 postes cette année. Que ce soit pour une carrière longue ou une première expérience, 
la Marine Nationale propose une grande diversité d’emploi à bord des bâtiments de la marine ou à terre.
De nombreux domaines de compétence y sont représentés, technique, opérationnel, aéronautique, restauration, administratif, 
accessibles à partir de la fin de 3ème jusqu’à bac+5.
Nous assurons une formation  continue et de qualité, reconnue par tous.
La mer, la vie en équipage, le voyage et la découverte du monde constituent un environnement propice à l’acquisition d’une 
expérience humainement et professionnellement enrichissante.

Pour de plus amples renseignements :
CIRFA MARINE TOURS
60 ter Boulevard Thiers - B.P. 53845
37038 TOURS CEDEX 1
Mail : cirfa.tours@marine.defense.gouv.fr
Tél  : 02 47 77 37 66
Fax : 02 47 20 37 48

Venez  visiter notre site : 
www.etremarin.fr

LE RECENSEMENT ET LA JOURNÉE D’APPEL DE 
PRÉPARATION A LA DÉFENSE

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes 
français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger. 

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté qui 
comprend outre le recensement, l’enseignement de défense et la Journée 
d’Appel et de Préparation à la Défense (JAPD) Le recensement facilite 
l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée 
d’Appel et de Préparation à la Défense (JAPD). Cette journée donne lieu à 
la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours et 
examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, 
baccalauréat, inscription en faculté…).

Pour tout renseignement veuillez contacter l’accueil de la mairie ou le 
Centre du Service National d’ANGERS (02-44.01.2050 ou 2060) mail : 
dsn-csn-ang.sga@defense.gouv.fr

Lorsque vous êtes en 
désaccord avec une 
personne et si un 
procès vous parait 
disproportionné avec 

l’importance du problème, 
vous pouvez vous adresser à un 

conciliateur de justice. C’est un moyen simple, rapide, 
gratuit et souvent efficace de venir à bout d’un litige et 
d’obtenir un accord amiable. Le juge saisi d’un litige peut 
également désigner un conciliateur avec votre accord et 
celui de votre adversaire. 

Qui est le conciliateur ? 

Le conciliateur de justice est un bénévole assermenté, 
nommé par le premier président de la cour d’appel, 
qui facilite le règlement à l’amiable des conflits entre 
personnes physiques ou morales. Il est tenu à l’obligation 
de secret à l’égard des tiers et présente donc toutes 
les garanties d’impartialité et de discrétion. 

Le conciliateur de justice peut également être désigné 
par un juge saisi d’un litige afin de trouver une solution 
amiable. 

Ses compétences 

Le conciliateur de justice peut intervenir dans de 
nombreuses affaires parmi lesquelles :
 -  problème de mitoyenneté,
 -  conflit entre propriétaire et locataire,
 -  conflit opposant un consommateur à un professionnel,
 -  problème de copropriété,
 -  querelle de voisinage ou de famille,
 -  désaccord entre fournisseur et client,
 -  difficulté dans le recouvrement d’une somme  
  d’argent,
 -  contestation d’une facture, etc... 

Il ne peut en revanche pas intervenir :
 -  dans les affaires d’état des personnes
  (état civil), 
 - dans les conflits entre personnes privées et   
  l’administration (contactez le médiateur de la
  République), 
 -  dans le domaine du droit de la famille
  (divorce, reconnaissance d’enfant, pensions
  alimentaires, garde des enfants, autorité
  parentale),
 -  dans les procédures pénales. 

Contacter le conciliateur 

Pour connaître le lieu et les heures de permanence du 
conciliateur de justice, adressez-vous à la mairie de votre 
domicile. 

Pour toute information, vous pouvez également vous 
adresser : 
 -  au service d’accueil et de renseignements
  du tribunal d’instance,
 -  à la maison de justice et du droit de votre
  département,
 -  à un avocat. 

Christian GAMBARI
Conciliateur de justice pour les Cantons de :
Chambray-les-Tours et Ballan-Miré
(Permanences assurées dans ces mairies les 2ème et 4ème 
mardis sur rendez-vous).

Le conciliateur de justice

PRATIQUES
INFOS
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ASSISTADOM est une entreprise de services à domicile ayant un 
agrément qualité délivré par la Préfecture d’Indre et Loire.

ASSISTADOM assure des services tels que :
- Aide au maintien à domicile des personnes âgées et/ou 
handicapées. Retour d’hospitalisation. Garde de jour et de nuit. 
Accompagnement. Toilette. Courses. Repas.
- Ménage. Entretien du linge. Repassage.
- Garde d’enfants y compris les moins de 3 ans.
- Jardinage. Petits travaux de bricolage.

Sur simple appel téléphonique une assistante d’agence peut se 
rendre à votre domicile pour réaliser une étude gratuite de vos 
besoins et mettre en place un plan d’aide adapté.
ASSISTADOM vous aide en mettant à disposition un personnel 
qualifié, expérimenté rigoureusement sélectionné.

« Vous aidez nous rapproche »

ASSISTADOM assure une permanence téléphonique 24H sur 
24H

Vous pouvez bénéficier d’une déduction fiscale de 50 % des 
sommes versées dans une limite actuelle comprise entre 
12.000 € et 20.000 €.
Les CESU préfinancés sont acceptés.

ASSISTADOM
28 rue Victor Hérault - 37210 VOUVRAY
Tél : 02 47 40 00 59 - Fax : 02 47 40 00 61
e.mail : agence@assistadom.fr
site : www.assistadom.fr

Direction : Martine AULAGNIER

Numéro Agrément Qualité : 2006-2-37-0002

Présente dans le département depuis 20 ans, Touraine Alzheimer 
est une association de bénévoles dont le but est de venir en aide 
aux familles dont un membre est atteint de cette pathologie ou 
d’une maladie apparentée.  
Ces pathologies nécessitent l’assistance, de façon plus ou moins 
permanente, d’une tierce personne et constituent pour les 
familles une charge souvent à la limite du supportable.

Pour épauler ces familles, l’association Touraine Alzheimer 
propose : 

l 1) des permanences d’accueil, d’écoute mais aussi 
d’informations sociales, juridiques, financières, médicales et 
psychologiques, facilitant le maintien à domicile.
 
Halles de Tours, salle 119 : les 1er et 3e samedis de chaque 
mois, de 14 h 30 à 17 h.
Local de la Milletière, 2 allée Jean Cocteau, à Tours-Nord : tous les 
après-midi, du mardi au vendredi, de 14 h 30 à 17 h.
Sur rendez-vous (appeler le 02 47 43 01 55) à Amboise, Chinon 
et Luynes.

Et Accueil téléphonique au 02 47 43 01 55

l 2) une formation dispensée aux aidants familiaux. Elle a 
pour but d’apporter aux aidants les connaissances permettant 
de maintenir la dignité de la personne malade et de garder une 
relation d’échange avec elle ; de réagir à ses comportements de 
façon adéquate, sans s’épuiser eux-mêmes.
La formation, gratuite, est dispensée sous la forme de 5 
modules, répartis en 14 h.
Elle a lieu actuellement dans notre local, situé à Tours-Nord. 
Cependant, l’association peut dispenser cette formation dans 
d’autres lieux.
l 3) des groupes de parole. Le principe du groupe de paroles 
est de travailler et de réfléchir ensemble, avec une psychologue, 
sur des thèmes directement liés à la maladie, tels que 
l’engagement ou la culpabilité. 
l 4) une halte-relais. tous les jeudi une animation est organisée 
pour nos adhérents et leurs malades à notre local : atelier floral, 
chants, jeux de société.
l 5) des séjours vacances à la campagne et au bord de la mer, 
encadrés par du personnel soignant et des bénévoles.
l 6) une information sur les progrès accomplis dans la recherche 
de la compréhension de la maladie et de son traitement, 
notamment lors du 21 septembre, journée nationale de la 
maladie, où nous tenons chaque année un stand en centre-ville.
l 7) une formation possible du personnel soignant : 
L’association entretient un partenariat avec les professionnels 
de santé tels qu’infirmières, aides-soignantes et associations 
d’aide à domicile. Mme Beauchamp, présidente de l’association, 
se déplace partout dans le département pour donner des 
conférences sur la maladie et dispenser une formation auprès 
des personnels soignants.
l 8) des moments de convivialité : chaque année, l’asso-
ciation organise pour ses adhérents un goûter de Noël, une 
assemblée générale suivie d’une conférence en mars, une 
journée « Guinguette » sur les bords de la Loire en juin et un 
déjeuner des familles. 

TOURAINE
ALZHEIMER

Une sortie d’hôpital, une chute, un malaise,
ou simplement besoin d’être rassuré

PRESENCE VERTE TOURAINE
votre service de Téléassistance

à vos côtés - 7j/7 et 24h/24
Présence Verte Touraine est une Association à but non lu-
cratif, née de la fusion de Présence Verte 41 et de Présence 
Verte 37, toutes deux créées en 1987. Membre du 1er réseau de 
téléassistance en France (plus de 80 000 abonnés au niveau 
national), son approche humaine du service la place en position 
de leader en Touraine avec près de 5000 bénéficiaires.

Les tarifs de Présence Verte Touraine sont aujourd’hui de 
25 euros /mois et comprennent : la prestation d’écoute de la 
centrale 24h/24, la location du matériel, les interventions de 
maintenance et le service de convivialité.
La gestion associative et mutualiste de Présence Verte 
Touraine permet de rendre ce service accessible au plus 
grand nombre.

Aucun démarchage à domicile n’est effectué par les services 
de Présence Verte Touraine. Son action s’inscrit dans le cadre 
d’une action sociale d’accompagnement à domicile.

Présence Verte Touraine travaille en partenariat avec de 
nombreuses collectivités locales, associations et professionnels 
oeuvrant en faveur du maintien à domicile.

Des prises en charge, partielles ou totales, peuvent être accordées 
par certains organismes (ex : Conseil Général, collectivités 
territoriales, caisses de retraite…).
L’association Présence Verte Touraine est agréée 
« Services à la personne ». Les abonnés imposables sur les 
revenus peuvent bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt 
correspondant à 50% des sommes versées (selon dispositions 
fiscales en vigueur).

C’est grâce à l’implication de chacun dans le 
développement de la téléassistance Présence Verte 
Touraine que les personnes seules, âgées, handicapées 
ou isolées peuvent bénéficier actuellement de ce service 
et rester chez elles dans de meilleures conditions de 
sécurité.

Siège social et agence de Loir-et-Cher
19 avenue de Vendôme - 41023 Blois Cedex
Tél. : 02 54 78 61 74 - Fax : 02 54 44 87 12

Agence d’Indre-et-Loire
31 rue Michelet -37040 Tours Cedex 9

Tél. : 02 47 31 61 96 - Fax : 02 47 66 04 02

www.presenceverte.fr
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Le mot du SIEIL 2011

2011 une année charnière pour le syndicat 
intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire. 

Plusieurs temps forts vont en effet marquer ces douze prochains mois.

A commencer par le compteur communicant « Linky » testé dans des communes d’Indre-
et-Loire en 2010 et appelé à remplacer dans quelques années les 35 millions de compteurs 
électriques équipant les foyers français. En 2011, Linky devrait confirmer qu’il est effectivement un 
outil de modernité et un facteur de progrés et d’économie pour l’usager du service public 
de l’énergie. Nous le souhaitons tous ! Si vous êtes concernés par l’installation LINKY, vous 
pouvez donner votre avis en répondant au questionnaire mis en ligne sur le site Internet du 
SIEIL : www.sieil37.fr

Autre événement majeur, celui concernant la prise de la compétence « éclairage public » par le  
SIEIL. Les nombreux audits des communes réalisés confrèrent au Syndicat une connaissance 
accrue du parc d’éclairage existant dans notre département. A la demande de nombreuses 
communes, les modifications statuaires permettant au SIEIL de disposer de cette nouvelle 
compétence sont en cours. L’adhésion restera au libre choix des collectivités. Le Syndicat 
se substituera aux communes adhérentes pour les opérations de maintenance et les travaux 
neufs.

Parallèlement, le SIEIL développera de nouvelles compétences dans le domaine des énergies 
nouvelles ou renouvelables. Au menu de cette nouvelle année, l’élaboration de projets ou 
d’études qui porteront notamment sur les bornes de charge électriques, le gaz naturel vert, le 
photovoltaîque, la micro-hydraulique, la méthanisation... Il s’agit de s’inscrire dans la nouvelle 
dynamique locale, notamment le plan départemental de croissance verte, et de répondre aux 
nouveaux enjeux environnementaux.

Enfin, l’autre fait marquant, et totalement inédit, concernera l’adhésion de deux communes 
extra-départementales (Loire-et-Cher et Indre) à la compétence gaz du Syndicat. La modification 
des statuts est en cours et l’arrêté statuaire devra être cosigné par les préfets des deux 
départements.
Ensuite, dès le transfert de la compétence, le SIEIL lancera une délégation de service public.

L’info accessible à tous

www.sieil.fr : une information complète et permanente de l’activité du SIEIL, mais aussi le 
téléchargement de formulaires et de l’ensemble des documents édités par le SIEIL.

www.pole-energie-centre.fr : Le Pôle Energie Centre rassemble les Syndicats d’énergie 
de la région Centre et le service énergie du Conseil général du Loiret. C’est aussi, le nom de 
l’entente interdépartementale constituée entre ces Syndicats d’énergie en septembre 2009.

Les syndicats mutualisent un certain nombre d’actions : plan de formation, consultation pour 
le contrôle communal... Le concept semble aujopurd’hui faire tache d’huiler. La Bourgogne, 
le Grand-Est et la Bretagne s’y intéressent notamment. Les noms « Pôle Energie» et « Pôle 
Energie Centre » ont été déposés à l’INPI. Leur cession est gratuite pour tous les syndicats 
d’énergie.

www.energie2007.fr : toutes les informations nécessaires pour mieux comprendre le marché de 
l’énergie données par la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR).

www.energie-info.fr : toutes les informations pratiques sur vos démarches et vos droits sur le 
site de la Commission de régulation de l’énergie (CRE), autorité administrative indépendante.



AGENDA

SUR LA COMMUNE DE VILLANDRY...

17 décembre 2010 : Noël ensemble

organisé par l’Ecole et Villandry Village, 

21 janvier 2011 : Assemblée générale 

de Villandry Village, salle associative,

6 février : Loto des AFN, salle polyvalente,

13 mars : Loto de Villandry Village, salle 

polyvalente,            
             

             
             

            

19 mars : Bal du foot, Etoile Sportive de Villandry,

20 mars : Fête du printemps avec Stars 

TREC 

16 avril : Balade nocturne piétons cavaliers, 

Stars TREC

15 mai : Randonnée, Villandry Village,

21 mai : Spectacle de fin d’année de 

l’Ecole de Villandry,

5 juin : Rillons ensemble, Villandry Village, 

terrain communal.

26 juin : Fête de l’Ecole,

2 juillet : Marché des 4 Saisons,

Villandry Village, centre bourg,

3 juillet : Vide greniers de l’APCV, terrain 

communal,

2 octobre : Rallye cyclo-pédestre, Stars 

TREC. 

… ET À PROXIMITÉ :

3 décembre 2010 : Assemblée

générale de la MJC, centre d’animation

de la Haye, Ballan-Miré,

3 et 4 décembre 2010 : Téléthon 

2010, MJC, Ballan-Miré,

11 et 12 décembre 2010 :

Animation du Village de Noël, MJC, Ballan-Miré,

25 janvier 2011 : 

Concert carte blanche aux professeurs de 

l’Ecole de Musique de La Confluence, salle 

des fêtes de Druye,

29 et 30 janvier : Salon de Peinture et 

de Sculpture, MJC, centre d’animation de 

la Haye, Ballan-Miré,

13 février : Concert de printemps de 

l’Ensemble musical de La Confluence, 

salle des fêtes de Savonnières,

27 février : Bal des AFN, salle des fêtes 

de Savonnières,

10 avril : Concert de printemps de

l’Ensemble musical de la Confluence, 

centre d’animation de la Haye à Ballan-Miré.

CHÂTEAU DE VILLANDRY 

4 et 5 juin 2011 :  Rendez-vous aux 

Jardins,

18 et 19 juin : Rendez-vous aux Troglos,

1er et 2 juillet : Nuits des Mille Feux,

17 et 18 septembre :

Journées Européennes du Patrimoine,

24 et 25 septembre : 

Journées du Potager.
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